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CBH Granary SA, à Lausanne, avenue du Tribunal-Fédéral 34, c/
o KENDRIS SA, 1005 Lausanne, CHE-170.435.817. Nouvelle société 
anonyme. Statuts: 1er mai 2015. But: le but de la société est d'acqué-
rir, détenir, gérer, financer et vendre des participations dans d'autres 
entreprises de toute espèce en Suisse et à l'étranger, à l'exception des 
opérations prohibées par la Loi fédérale sur l'acquisition d'immeu-
bles par des personnes à l'étranger (LFAIE) (pour but complet cf. sta-
tuts). Capital-actions: CHF 100'000, entièrement libéré, divisé en 
1'000 actions nominatives de CHF 100, avec restrictions quant à la 
transmissibilité selon statuts. Organe de publication: Feuille offici-
elle suisse du commerce. Communications aux actionnaires: les 
titulaires d'actions nominatives sont informés par une communi-
cation écrite ou à la discrétion du conseil d'administration par lettre 
recommandée. Administration: Craig Jason John, à Attadale (Austra-
lie), président, Crane Andrew John, à Rossmoyne (Australie), et Kala-
jzic Edward Charles, à Trigg (Australie), les trois d'Australie, avec sig-
nature collective à deux. Signature collective à deux est conférée à 
Junod Olivier Christian, de Sainte-Croix, à Genève, Notz-Lampart 
Esther Annelies, de et à Beromünster, et Sziraczki Tamas, de et à 
Genève. Selon déclaration du 1er mai 2015, la société n'est pas sou-
mise à une révision ordinaire et renonce à une révision restreinte.
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